
Sécurisation des festivités du week-end du 14 juillet 2025
Commune de Chelun

Vous trouverez ci-dessous deux arrêtés préfectoraux visant à sécuriser les festivités du week-end du 14
juillet :

- réglementation de la vente à emporter de boissons alcoolisées du 3eme au 5eme groupe les 13, 14 et
15 juillet.

- réglementation de la vente, du transport et de l'usage de certains articles pyrotechniques et liquides
dangereux du 11 juillet au 15 juillet.

 

https://www.mairie-chelun.fr/actualites/securisation-des-festivites-du-week-end-du-14-juillet-2025
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